
SARL Agence ORGANICOM – 26 BIS RUE DE LA ROSERAIE – 63540 ROMAGNAT 

Téléphone : 04.73.26.62.00 - info@organicom.com 

BON DE COMMANDE 
Soirée Orientale 

Mercredi 24 novembre 2021 
Au Studio 120 à Cournon 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Quantité Prix HT 
Prix TTC 
(TVA 20%) 

Total en € 
(TTC) 

Soirée Orientale  
 

75 € HT* 
 

90 € 
 

€ 
 

Avant le 22 
octobre 

 
 

69 € HT* 
 

82,80 € 
 

€ 
 

*Comprenant le stationnement, l’apéritif, le diner, le spectacle de danseuse orientale, 
l’orchestre traditionnel.  
Diner : Pastilla de fruits de mer, tajine de bœuf aux olives et grenaille de pommes de terre, 
gâteau oriental, thé à la menthe, vin blanc et rouge 
 

 Renvoyer ce bon de commande avec le règlement par chèque 
(à l’ordre de l’Agence Organicom) à l’adresse suivante : 

Agence Organicom 
26 bis rue de la Roseraie 
63540 ROMAGNAT 

 

 En cas de paiement par virement bancaire, contactez-nous au 04 73 26 62 00 
 

 A réception de votre commande vous recevrez un e-mail avec votre 
confirmation et votre facture. 
 

 La signature de ce bon de commande vaut acceptation sans réserve des 
conditions générales de vente (voir page suivante) 
 

Date : Signature avec nom et Fonction 
 

 

Nom / Prénom du correspondant :  
 ..............................................................................................................................................................  
 

Téléphone :  .............................................................  Mail : ................................................................  
 

Nom de l’entreprise : 
 ..............................................................................................................................................................  
 

Adresse :  .............................................................................................................................................  
 

Code postal :  .............................................................  Ville :  .............................................................  
 

 



SARL Agence ORGANICOM – 26 BIS RUE DE LA ROSERAIE – 63540 ROMAGNAT 

Téléphone : 04.73.26.62.00 - info@organicom.com 

 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
 

Article 1 - Identification du vendeur 
 
SARL Agence Organicom au capital de 80.000 € 
26 bis rue de la Roseraie – 63540 ROMAGNAT 
R.C.S. Clermont-Ferrand 488 016 817  
 
Vous utilisez le service de réservation de l’Agence Organicom. 
 
 
Article 2 - Définition des tarifs 
 
Les prix imprimés dans ce document commercial sont exprimés en euros HT et TTC, TVA appliquée 20 %. 
L’agence Organicom se réserve le droit de modifier ces prix à tout moment.  
 
 
Article 3 - Modalités de paiement 
 
Le règlement s’effectue par chèque à l’ordre de l’Agence Organicom.  
Les paiements par virement sont acceptés par le service de réservation. 
 
 
Article 4 - Déroulement d’une réservation 
 
La pré-réservation s’effectue auprès de l’Agence Organicom par email, courrier ou fax. Le client recevra 
dans les 72h un bon de commande qu’il faudra remplir dans son intégralité, accompagné du règlement. 
Les conditions de la réservation seront formalisées par écrit dans une confirmation de réservation, fournie 
numériquement par l’Agence Organicom. 
 
 
Article 5 – Validation 
 
Après règlement, votre commande devenue ferme et définitive (aucune possibilité de remboursement), 
vous obtenez un courrier avec votre confirmation de réservation, (sous réserve de places disponibles). 
Vous devez conserver et présenter cette confirmation au Studio 120 le jour de l’évènement. 
 
 
Article 6 - Conditions particulières 
 
Le paiement du montant total de la prestation doit être réglé au plus tard 10 jours avant la soirée ; sauf 

accord préalable avec le service de réservation. 

En cas d’annulation de la part du client, les sommes versées resteront acquises sauf si les parties en ont 

convenu autrement. 

Tout retard réduira d’autant la durée effective de la prestation. L'Agence Organicom se réserve la 

possibilité d'annuler, sans justification, au plus tard une semaine avant l’événement. Dans ce cas, le 

montant de la prestation sera remboursé intégralement, mais aucun frais de quelque nature que ce soit, ne 

sera remboursé ou dédommagé. 


